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IV

(Inform acions)

-CONSEIL

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS ET ORGANES DE L'UNION
EUROPÉENNE

Conclusions du Conseil du 12 mai 2009 conccruant un cadre stratégique pou la coopération

euTopéeune dans le domaine de l'éducarion et de la formation («Éducation et formation 2020»)

(2009/C 119/02)

LE CONSEIL DE L-UNION EUROPEENNE,

RAPPELANT

que le Conseil européen de Barcelone a approuvé en mars 2002

le programme de travail tÊducation et formation 2010» qui,

dans le contexte de la stratégie de Lisbonne, a établi pour la
première fois un cadre solide pour la coopération européenne

dans le domaine de l'éducation et de la formation, fondé sur des

objectifs communs et visant principalement à encourager l'amé-

lioration des systèmes nationaux d'éducation et de formation au

moyen de la mise en place d'outils complémentaires à l'échelle
de l'UE, de l'apprentissage mutuel et des échanges de bonnes

pratiques par l'intermédiaire de la méthode ouverte de coordi-

nation;

et CONSCIENT

que la coopération dans le cadre du programme de travail

susmentionné, y compris le processus de Copenhague et les

initiatives menées dans le cadre du processus de Bologne, a

permis d'accomplir des progrès importants — notamment à

l'appui des réformes nationales de l'éducation et de la formation

tout au long de la vie, de la modernisation de l'enseignement

supérieur et de l'élaboration d'instruments européens communs

visant à promouvoir la qualité, la transparence et la mobilité —

mais qu'il reste à relever des défis considérables, si l'Europe vaut

concrétiser son ambition de devenir l'économie de la connais-

sance la plus compétitive et la plus dynamique du monde;

SOULIGNE ce qui suit:

1. l'éducation et la formation ont un rôle crucial à jouer face

aux nombreux défis socio-économiques, démographiques,

environnementaux et technologiques que doivent relever

l'Europe et ses citoyens aujourd'hui et dans les années à

venir;

2. un investissement efficace dans le capital humain grâce à des

systèmes d'éducation et de formation est un élément essentiel

de la stratégie européenne visant à atteindre les niveaux

élevés de croissance et d'emplois durables, fondés sur la

connaissance, qui sont au centre de la stratégie

de Lisbonne, tout en favorisant l'épanouissement personnel,

la cohésion sociale et la citoyenneté active;

RECONNAIT ce qui suit:

1. tout en valorisant la diversité européenne et les possibilités

uniques qu'elle offre, et tout en respectant pleinement la

compétence des Etats membres quant à leurs systèmes

éducatifs, un cadre stratégique actualisé pour la coopération

européenne dans le domaine de l'éducation et de la forma-

tion — s'appuyant sur les progrès réalisés au titre du

programme de travail 'Éducation et formation 2010» —

permettrait d'améliorer encore l'efficacité de cette coopéra-

tion et de favoriser et soutenir en permanence les systèmes

d'éducation et de formation des Etats membres jusqu'en

2020;

2. l'éducation et la formation ont apporté une contribution

substantielle à la réalisation des objectifs à long terme de
la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l'emploi.

Dans la perspective des nouveaux développements que

connaîtra ce processus, les efforts devraient donc se pour-

suivre pour faire en sorte que l'éducation et la formation

restent solidement ancrées dans la stratégie dans son

ensemble. Il est aussi essentiel que le cadre pour la coopéra-

tion européenne demeure suffisamment souple pour

répondre aux défis tant actuels que futurs, y compris ceux

découlant de toute nouvelle stratégie après 2010;

PREND NOTE AVEC INTERET

de la communication de la Commission au Parlement européen,

au Conseil, au Comité économique et social européen et au

Comité des régions intitulée «Un cadre stratégique actualisé
pour la coopération européenne dans le domaine de l'éducation

et de la formation» (l);

(l) Doc. 17535/OS +ADD l + ADD 2.
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CONVIENT que

l. jusqu'en 2020, la coopération européenne devrait se fucer

comme principal objectif de soutenir le développement des
systèmes d'éducation et de formation des Etats membres qui

visent a assurer:

rofa

accomplis globalement au niveau européen et à indiquer ce
qui a été atteint.

— Objectif stratcgiqu.e l: faire en sorte que l'cdu.ca-

tioa et la formation tout au long de la vie et la molil-
Bté devienncut une réaBtc

a) répanouiiseintiiiL peiwmiel, ^

tous les citoyens;

b) une prospérité économique et une employabilité durables,
tout en promouvant les valeurs démocratiques, la cohé-

sion sociale, la citoyenneté active et le dialogue intercul-

turel;

2. les objectifs précités devraient s'inscrire dans une perspective

mondiale. Les Etats membres reconnaissent que l'ouverture

au monde entier est un préalable important du développe-
ment et de la prospérité pour tous qui — conjugués à des
possibilités d'éducation, de formation et de recherche excel-

lentes et attrayantes — aideront l'Union européenne à

atteindre son objectif de devenir une économie de la
connaissance de premier plan au niveau mondial;

3. la coopération européenne dans le domaine de l'éducation et

de la formation jusqu'en 2020 devrait s'inscrire dans un

cadre stratégique embrassant les systèmes d'éducation et de

formation dans leur ensemble dans une perspective de

formation et d'éducation tout au long de la vie. En efFet,

l'éducation et la formation tout au long de la vie devraient

être considérées comme un principe fondamental qui trans-

cende l'ensemble du cadre, qui est conçu pour couvrir l'édu-

cation dans tous les contextes — qu'elle soit formelle,

nonformelle ou informelle — et à tous les niveaux: depuis

l'enseignement pféscolaife et scolaire jusqu'à l'enseignement

supérieur, l'enseignement professionnel et la formation

professionnelle ainsi que l'éducation et la formation des
adultes.

Face aux défis que posent révolution démographique et la
nécessité d'actualiser et de développer régulièrement les
compétences en fonction de révolution de la situation
économique et sociale, il convient d'inscrire les systèmes

d'éducation et de formation dans une perspective prenant

en compte la vie dans toute sa durée et d'améliorer leur

réactivité face au changement ainsi que leur ouverture au

monde. Si de nouvelles initiatives dans le domaine de

l'éducation et de la formation tout au long de la vie
peuvent être élaborées pour tenir compte des défis futurs,

il y a lieu de progresser encore pour ce qui est des initia-

tives en cours, en particulier dans la mise en œuvre de

stratégies globales et cohérentes en matière d'éducation et
de formation tout au long de la vie. Il est notamment

nécessaire de s'employer à établir des cadres de qualifica-
tions nationaux sur k base des acquis pertinents en matière

d'éducation et de formation et à les relier au Cadre euro-

péen des certifi ça lions, à mettra en pkce des parcours de

formation plus flexibles — y compris des transitions faci-
litées entre les différents secteurs de l'éducation et de la
formation —, à élargir l'ouverture à l'éducation et a la

formation non formelles et informelles et à renforcer la
transparence et la reconnaissance des acquis de l'éducation

et de la formation. Il est également nécessaire de pour-

suivre les efforts pour promouvoir l'éducation et la forma-

tion des adultes, pour accroître la qualité des systèmes
d'orientation, et pour rendre l'éducation et la formation

plus attrayantes de manière générale, notamment par la

mise au point de nouvelles formes d'apprentissage et l'uti-

lisation de nouvelles technologies d'enseignement et d'ap-

prantissage.

Plus précisément, le cadre devrait répondre aux quatre cfojec-

tifs stratégiques suivants (décrits en détail d^après):

l) faire en sorte que l'éducation et la formation tout au long
de la vie et la mobilité deviennent une réalité;

2) améliorer la qualité et l'efficacité de l'éducation et de la
formation;

3) favoriser l'équité, la cohésion sociale et la citoyenneté
active;

4) encourager la créativité et l'innovation, y compris l'esprit
d'entreprise, à tous les niveaux de l'éducation et de la

formation;

4. le suivi périodique des progrès réalisés vers un objectif déter-
miné contribue d'une manière essentielle à l'élaboration des
politiques sur la base d'éléments concrets. Les objectifs stra-

tégiques décrits plus haut devraient donc être accompagnés,
pendant la période 2010-2020, des indicateurs et des
niveaux de référence des performances moyennes euro-

péennes (ncritères de référence européens») énoncés à l'an-

nexe l du présent document. En se basant sur les critères

de référence existants, ceux-ci aideront à mesurer les progrès

Élément essentiel de l'éducation et de la formation tout au
long de la vie et moyen important de renforcer l'employa-

bilité et la capacité d'adaptation des personnes, la mobilité
des apprenants, des enseignants et des formateurs des

enseignants devrait être progressivement accrue, de façon

à ce que les périodes de formation à l'étranger — tant en
Europe que dans le reste du monde — deviennent la règle

et non l'exception. Ce faisant, il conviendrait d'appliquer les

principes énoncés dans la charte européenne de qualité
pour la mobilité. A cet effet, toutes les parties concernées

devront redoubler d'efForts, notamment pour assurer un

financement adéquat.

Objectif stratégique 2: Améliorer la qualité et l'ef-
ficadtc de l'éducadon et de la formation

Le succès de l'Europe et l'amélioration de l'employabilité
dépendent de l'existence de systèmes d'éducation et de
formation de grande qualité qui soient à la fois efFicaces
et équitables. L'enjeu principal est de faire en sorte que
chacun puisse acquérir les compétences clés, tout en

encourageant le développement de l'excellence et de l'attrait

à tous les niveaux de l'éducation et de la formation qui
permettront à l'Europe de rester un acteur mondial de

premier plan. Pour atteindre cet objectif d'une manière

durable, il convient d'accorder une plus grande attention
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au relèvement du niveau des compétences de base telles

que la maîtrise de la langue et du calcul, en rendant les
mathématiques, les sciences et les technologies plus
attrayantes et en renforçant les compétences linguistiques.

Parallèlement, il est nécessaire de veiller à dispenser un
enseignement de grande qualité, de proposer aux ensei-

gnants une formation initiale adéquate, d'ofFrir un dévelop-

tion. Les partenariats entre le monde de l'entreprise et les

différents niveaux et secteurs de l'éducation, de la forma-

tion et de la recherche peuvent contribuer à mieux cibler
les compétences requises sur le marché du travail et à
stimuler l'innovation et l'esprit d'entreprise dans toutes

les formes d'éducation et de formation. Il convient de

promouvoir des communautés d'apprentissage plus éten-

formateurs, de faire en sorte que la profession d'en soignant

constitue un choix de carrière intéressant. Il est également

important d'améliorer la gouvernance et l'encadrement des

établissements d'enseignement et des organismes de forma-

tion et d'élaborer des systèmes efficaces d'assurance de la

qualité. Seule l'exploitation efficace et durable des
ressources, tant publiques que privées, selon les cas, et la

promotion de politiques et de pratiques fondées sur des
éléments concrets dans le domaine de l'éducation et de la
formation permettront de parvenir à un niveau de qualité

élevé.

— Objectif sbratégiqu.e 3: Favoriser l'équité, la cohé-
sion sodale et la dtoyenneté active

Les politiques d'éducation et de formation devraient
permettre à tous les citoyens, quelle que soit leur situation

personnelle, sociale ou économique, d'acquérir, d'actualiser

et de développer tout au long de leur vie à la fois des
compétences professionnelles et les compétences clés

nécessaires pour assurer leur employabilité et favoriser l'ap-

profondissement de leur formation, la citoyenneté active et

le dialogue interculturel. Les inégalités dans le système
éducatif devraient être réduites en fournissant au stade de
la petite enfance des services d'éducation de grande qualité
et un soutien ciblé, et en promouvant une éducation

ouverte à tous. Les systèmes d'éducation et de formation

devraient viser à ce que tous les apprenants, y compris

ceux qui proviennent de milieux défavorisés, ceux qui
ont des besoins particuliers et ceux qui sont issus de l'im-

migration, achèvent leur formation, notamment, le cas

échéant, dans des écoles de la seconde chance et grâce à
un enseignement plus personnalisé. L'éducation devrait

promouvoir les compétences interculturelles, les valeurs

démocratiques et le respect des droits fondamentaux et
de l'environnement, et combattre toutes les formes de

discrimination, en donnant à tous les jeunes les moyens

d'interagir positivement avec d'autres jeunes d'horizons

différents.

— Objectif stratégique 4: Encourager la créativité et
l'innovadon, y compris l'csprit d'cntreprîsc, à tous les

niveaux de tcducation et de la formation

Outre qu'elle procure un épanouissement personnel, la

créativité constitue également une source primordiale d'in-

novation, laquelle est à son tour reconnue comme l'un des

moteurs clés du développement économique durable. La
créativité et l'innovation sont des éléments cruciaux pour

la création d'entreprise et pour la compétitivité de l'Europe
au niveau international. Un premier enjeu consiste à

promouvoir l'aoquisition par tous les citoyens de compé-

tences transversales fondamentales, notamment des compé-

tences numériques, de la compétence «apprendre à

apprendre» et des compétences en termes d'esprit d'initia-

tive, d'esprit d'entreprise et de sensibilité culturelle. Un
deuxième enjeu consiste à veiller au parfait fonctionnement
du triangle de la connaissance: éducation/recherche/innova-

d'autres parties prenantes, afin de créer un climat propice

à la créativité et de mieux concilier les besoins profession-
,nels et sociaux, ainsi que le bien-être individuel;

CONVIENT EN OUTRE que

l. dans le cadre des efforts déployés pour atteindre les objectifs
stratégiques susmentionnés et pour apporter ainsi une réelle

contribution aux réformes nationales, il conviendra de suivre

les principes suivants tout au long de la période allant
jusqu'à 2020:

a) la coopération européenne dans le domaine de l'éducation
et de la formation devrait être mise en œuvre dans une

perspective d'éducation et de formation tout au long de la
vie en faisant un usage efficace de la méthode ouverte de
coordination et en développant des synergies entre les
différents secteurs de l'éducation et de la formation.
Tout en respectant pleinement la compétence des Etats

membres pour ce qui est de leurs systèmes d'éducation,

ainsi que le caractère volontaire de la coopération euro-

péenne dans le domaine de l'éducation et de la formation,

la méthode ouverte de coordination devrait s'inspirer des

éléments suivants:

— les quatre objectifs stratégiques de coopération euro-

péenne exposés plus haut;

— les approches et outils de référence communs;

— l'apprentissage par les pairs et l'échange des bonnes

pratiques, notamment la diffusion des résultats;

— le suivi régulier et la présentation périodique de

rapports;

— les éléments concrets et les données émanant de l'en-

semble des agences européennes ('), réseaux euro-

péens et organisations internationales (I) concernés;

— la pleine utilisation des possibilités offertes par les
programmes communautaires, en particulier dans le

domaine de l'éducation et de la formation tout au
long de la vie;

b) la coopération européenne dans le domaine de l'éducation
et de la formation devrait être pertinente et concrète. Elle
devrait produire des résultats clairs et tangibles qui
devraient être présentés, analysés et diffusés à intervalles
réguliers et sous une forme structurée, jetant ainsi les

bases d'une évaluation et d'un développement continus;

e) le processus de Copenhague en matière d'enseignement

professionnel et de formation professionnelle est un
aspect important de la coopération européenne couvert

ir la méthode ouverte de coordination. Les priorités et

les objectifs poursuivis au titre de ce processus devraient

contribuer à la réalisation des objectifs énonces dans le
présent cadre;

(î) En particulier, le Cedefop et la Fondation européenne pour la forma-
non.

(2) Chaque fois que le tette évoque, explicitement ou implicitement,
l'OCDE, il est entenJu qu'il conviendrait de garantir à tous les
États membres le droit de participer aux travaux de cette organisa-
tion.



28.5.2009 Journal officiel de l'Union européenne C 119/5

d) afin de soutenir les États membres dans les efforts qu'ils
déploient pour moderniser l'enseignement supérieur et de
créer un espace européen de l'enseignement supérieur, il

convient également de chercher à assurer une synergie

étroite avec le processus de Bologne, notamment pour

ce qui est des instruments en matière d'assurance de la

qualité, de reconnaissance des acquis, de mobilité et de
transparei

e) il y a lieu, le cas échéant, de rechercher une coopération
transsectorielle entre les initiatives prises par l'UE en
matière d'éducation et de formation et celles qui concer-

n en t des domaines d'action connexes, en particulier l'em-

ploi, l'entraprise, la politique sociale et les politiques rela-
tives à la jeunesse et à la culture. Pour ce qui est en

particulier du triangle de la connaissance, il convient d'ac-

corder une attention particulière aux synergies entre l'édu-

cation, la recherche et l'innovation ainsi qu'à la complé-

mentarité avec les objectifs de l'espace européen de la
recherche;

f) une coopération efficace utilisant des moyens nouveaux

et transprents de mise en réseau est requise non seule-

ment entre les institutions concernées de l'UE mais aussi

avec toutes les parties prenantes concernées, qui peuvent

grandement contribuer à l'élaboration, à la mise en œuvre

et à l'évaluation des politiques;

g) il convient d'intensifier le dialogue politique avec les pays
tiers at la coopération avec les organisations internatio-

nales pour disposer ainsi d'une source d'idées nouvelles et

de comparaison;

h) le cas échéant, il peut être fait appel aux ressources finan-
cières des fonds structurels européens pour renforcer les .

systèmes d'éducation et de formation, conformément aux

objectifs stratégiques généraux et aux priorités des États
membres;

2. la réussite de la méthode ouverte de coordination dans le
domaine de l'éducation et de la formation dépendra de la
volonté politique des États membres et de l'efficacité des
méthodes de travail mises en œuvre au niveau européen.

Dans cette optique, et en vue de garantir une plus grande

flexibilité, les méthodes de travail utilisées dans le cadre de la
coopération européenne devraient reposer sur les éléments

suivants:

a) Cycles de travail: la période qui s'étend jusqu'à 2020 sera
divisée en une série de cycles, le premier couvrant les

trois années de 2009 à 2011.

b) Domaines prioritaires: pour chaque cycle, un certain
nombre de domaines prioritaires de coopération euro-

péenne, basés sur les objectifs stratégiques, seront
adoptés par le Conseil sur la base d'une proposition de
la Commission. Les domaines prioritaires de coopération

européenne viseront soit à permettre une vaste coopera-

tion entre tous les États membres, soit à instaurer une

coopération plus étroite entre un plus petit nombre
d'États membres, selon les priorités nationales. Les

domaines prioritaires qui ont été définis pour le
premier cycle au titre de ce nouveau cadre figurent à

l'annêxe II.

e) Apprentissage mutuel: la coopération européenne dans les
domaines prioritaires susmentionnés peut être assurée

sous la forme d'actions d'apprentissage par les pairs, de

conférences et de séminaires, de forums ou groupes d'ex-

perts de haut niveau, de tables rondes, d'études, d'ana-

lyses, de coopération via Internet et, le cas échéant,

avec la participation des parties prenantes concernées.

Toutes ces initiatives devraient être mises au point sur

la base de mandats clairs, de calendriers et de résultats
escomptés qui seront proposés par la Commission en

coopération avec les Etatsmembres [voir aussi le'

point f) ci-après].

d) Diffusion des résultats: afin d'accroître la visibilité et l'im-
pact au niveau national et européen, les résultats de la

coopération seront largement diffusés parmi toutes les
parties prenantes concernées et, le cas échéant, seront

examinés au niveau des directeurs généraux ou des minis-

très;

e) Rapports concernant les progrès accomplis: à la fin de
chaque cycle — et dans le cas du premier cycle au titre

du nouveau cadre, au plus tôt au début de 2012 — un

rapport commun du Conseil et de la Commission devrait
être élaboré. Il évaluera les progrès globaux accomplis en
vue de réaliser les objectifs définis dans le présent cadre
durant le cycle le plus récent et/ou dans un domaine
thématique particulier défini par la Commission en
coopération avec les Etats membres [voir aussi le

point f) auprès]. Les rapports communs devraient se
fonder sur les rapports nationaux établis par les États
membres ainsi que sur les informations et les données

statistiques existantes. Les rapports communs pourront

être complétés pour y inclure des analyses factuelles rela-
tives a la diversité des situations des États membres, avec

leur plein accord. Les rapports communs devraient égale-
ment servir de base à l'élaboration d'un nouvel ensemble

de domaines prioritaires pour le cycle suivant.

f) Suivi du processus: afin de promouvoir l'obtention de
résultats dans le cadre de la méthode ouverte de coordi-

nation, ainsi que la maîtrise de la méthode tant au niveau

national qu'européen, les États membres et la Commis^

sion coopéreront étroitement pour orienter, faire

progresser et évahjer le processus et ses résultats;

3. le cadre stratégique — y compris les critères de référence et
les méthodes de travail — peut faire l'objet d'un réexamen et
de toute adaptation nécessaire effectuée par le Conseil en
fonction de nouvelles évolutions importantes qui intervien-
ciraient en Europe, en particulier de décisions prises concer-

nant la stratégie de l'UE pour la croissance et l'emploi au-delà
de 2010.

INVITE DES LORS LES ETATS MEMBRES

1. à collaborer, avec le soutien de la Commission et en recou-

rant à la méthode ouverte de coordination exposée dans les
présentes conclusions, afin de renforcer la coopération euro-

péenne dans le domaine de l'éducation et de la formation
tout au long de la période allant jusqu'à 2020, en se fondant
sur les quatre objectifs stratégiques, les principes et les
méthodes de travail décrits ci-dessus, et sur les domaines

prioritaires arrêtés pour chaque cycle (ceux du premier
cycle de 2009 à 20U étant définis à l'annae II);
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2. à envisager, sur la base des priorités nationales, l'adoption de

mesures au niveau national visant à atteindre les objectifs

décrits dans le cadre stratégique et à contribuer à la réalisa-
tion collective des critères de référence européens définis à
['annexe I; à examiner de manière plus approfondie s'il est
possible de s'inspirer de l'apprentissage mutuel au niveau
européen lors de l'élaborabon des politiques nationales en
matière d'éducarion et de formation;

l'année 2010, à une évaluation des progrès qui auront été
réalisés en vue de satisfaire aux critères de référence adoptés
dans le cadre du programme de travail «Éducation et forma-

tion 2010>;

3. à mener des travaux sur des propositions relatives à d'éven-

tuels critères de référence dans les domaines de la mobilité,

INVITE LA COMMISSION

~[. a coopérer avec les États membres et à les aider — au cours

de la période allant jusqu'à 2020 — aux fins de la coopéra-
tion au titre du présent cadre, sur la base des quatre objectifs
stratégiques, des principes et des méthodes de travail décrits
ci-dessus, ainsi que des critères de référence et des domaines

prioritaires arrêtés, définis respectivement aux annexes l et II;

2. à examiner, en particulier au moyen des rapports communs

sur les progrès accomphs, dans quelle mesure les objectifs du
présent cadre auront été atteints; à procéder en outre, durant

de l'employabilité et de l'apprentissage des langues, comme

indiqué à l'annexe I;

4. à examiner, avec les États membres, comment améliorer les

indicateurs existants, y compris ceux relatifs aux jeunes en

dacrochage scolaire dans le cadre de l'éducation et de la
formation et à faire rapport au Conseil d'ici la fm de 2010
sur la mesure dans laquelle le cadre cohérent d'indicatèurs.et

de critères de référence adopté pr le Conseil en mai 2007 (')
>ourrait être adapté de manière à assurer sa cohérence avec

les objectifs stratégiques fixés au titre du présent cadre. Dans
ce contexte, il convient d'accorder une attention particulière

aux domaines de la créativité, de l'innovation et de l'esprit

d'entreprise.

(') Conclusions du Conseil du 25 mai 2007 sur un cadre cohérent
d'indicateurs el (te critères de rÉf&ence pour 1e suivi des progrès
accomplis yers les objectifs de Lisbonne dans le domaine de l'ëduca-
tion et île la formation (JO C 311 du 21.12.2007, p. 13-15).
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ANNEXE l

NIVEAUX DE RÉFÉRENCE DES FERFOKMANŒS MOYENNES EUROPÉENNES

(«Critères de référence européens»)

Pour assurer le suivi des progrès réalises et identifier les enjeux, ainsi que contribuer à l'elaboration des politiques sur ta

base d'êlêments concrets, un ensemble de niveaux de référence des performances moyennes européennes (•critères de
ref&ence européens») devrait venir appuyer les objectifs stratégiques décrits dans les conclusions ci-dessus pour la période
allant de 2010 à 2020.

Ces critères de référence sefondent sur ceux (') qui ont été adoptés dans le cadre du programme de travail -Éducation et
formation 2010». Ik devraient reposer uniquement sur des données comparables et tenir compte je la diversité des
situations des Etats membres. Ils ne devraient pas être considérés comme des objectifs concrets que les différents pays
devraient atteiniire d'ici 2020. Les Etats membres sont plutôt invites à CMminer, sur la base de leurs priorités nationales et
en tenant compte Je révolution de la situation économique, comment et dans quelle mesure ils peuvent contribuer a la
réalisation collective des objectifs des critères de référence européens par des actions nationales.

Sur cette base, les Etats membres approuvent les cinq critères de référence suivants:

Farridparion des adultes à l'éducarion et à la formation tout au long de la vie

En vue daccroître la participation des adultes à l'êducation et à la formation tout au long de la vie, en particulier ceîle des
personnes faiblement qualifiées:

— â-'icn 2020, une moyenne d'au moins 15 % des adultes devrait participer à ctes activités d'éducation et de formation
tout au long de la vie (2).

Maîirise nisuffLsanre des compétences de base

En vue de faire en sorte que tous les apprenants atteignent un niveau suffisant en ce qui concerne les compétences de
base, en particulier dans le domaine de la lecture, des mathématiques a des sciences:

— J'ici 2020, la proportion de personnes âgées de 15 ans ayant une maîtrise insufltsante de la lecture, des mathema-
tiques et jes sciences (î), devrait descendre sous le niveau des 15%.

Diplômés de renseignement supérieur

Compte tenu je la Jemande croissante d'acces à renseignement supérieur, et tout en reconnaissant l'egale importance que
revêtent renseignement professionnel et la formation professionnelle:

— j'ici 2020, la proportion des personnes âgées de 30 à 34 ans diplômées de renseignement supErieur(4) deyrait être
& sa moins 40 %.

Jeunes en décrochage scolaire dans le cadre de l'édncarion et de la formation

Afin de contribuer à faire en sorte qu'un nombre marimal d'apprenants achèvent leur cursus d'education et de formation:

d'ici 2020, ta proportion des jeunes en decrochage scolaire dans le cadre de l'éducation et de la formation (5) devrait
être inférieure à 10 %.

Enseignement pré5colaire

En vue d'accrottre la participation a renseignement préscolaire en tant que fondement de la réussite scolaire ultérieure, en
particulier pour les personnes qui proviennent de milieux défavorises:

— d'ici 2020, au moins 95 Va des enfants ayant entre quatre ans et l'age de la scolarité obligatoire devraient participer à
renseignement préscolaire.

(') Concîusicms du Conseil des 5 et 6 mai 2003 sur les niveaux de rcfi-rence des perfcfnnances moyitnncs européennes en madere
d'cnseignemerit et de formadon (critètcs de rîéfienence) fdoc. 89S1 /0^).

(2) C'est-à-dire le pouTCcntagc de la population âgcc de 25 à 64 ans ayant participé à une activité d'education ou de formation au cours des
quatre semaines preccdand'enquête (Eurostat/enquêtie sur les forces de iraviail). Les informarions reladve.s à la parddpacion des adultes à
l'educâtion et à la farmatiom tout au long de la vie necueilîîcs dam le caàre, de l'enquêtc sur l'cducation des adultES peuvent: é^alEmcnt

être miscjî à profit
fï) SOUTCC: enquêbc P!SA de l'OCDE. (lî conviendrait de garantir à tous les EEats membres le drrit de parndpcr à ces Cravaux). LCJÏ

inclicdteurs pertincnLs seronE observes scpdrcmcnE.
(^) C'est-à-dire 1e pouTCcntagc de perscmnes âgées de 30 à 34 ans ayant mené à bien des ctucfeji; mpcricurc,? (mvcaux 5 et 6 de la CITE)

(EUROSTAT, UOE).
(5) C'est-à-dire ta propordon de personnes â^ées de 1 S à 24 ans qui ont seulemenE 1e niveau de i'cmcigncmcnE secondaire mfimeur ou un

niveau mcîms élevé ce sont soîtiejs.du monde de l'éducadon ou de la formarian (EUROSTAT/Enquêtic sur les forces de tmvaii). fi
conviendrait de s'cfforcer d'améliorcr k qualité des données, y compris en étudiant: là possibiiitie d'uclliscr d'autnKS sources de données.
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Objectif stratégique 3: favoriser l'e'quite, la cohésion soddle et in citoyenneté active

Poursuivre les travaux concernant:

— les jeuws en décrochage scokire dans.le ca^Lre de ï'aiucutEon et de la formation', renforcer la prévention, établir une
coopération plus étroite entre les filières (ï'enseignement général et professionnel, et supprimer les obstacles au

retour à l'éducation ou à la formation après une dêscolarisation.

Uëvelopper la coopération COtlCfftBmtT

— Venseigwment préprirwire: favoriser un accès équitable généralise et renforcer la qualité des enseignements et du
soutien aux enseignants;

ies ûpprerttmts (SSEAS <ie l'trnm^rûtron: intensifier l'apprentissage mutuel en matière de bonnes pratiques concernant
l'education des apprenants issus de l'immigration;

— ies ûpprennnts ayant Ss.s besoins spédjîijues: encourager une Éducation ouverte à tous et un enseignement personnalisé

grâce a un soutien en temps utile, à une identification précoce des besoins particuliers et à des services coordonnes.
Intégrer ces services dans renseignement traJitionnel et mettre en place des voies d'acces vers d'autres formes

d'education et de formation.

Obfectif stratégique 4; Enœureger la ciwtivitéet l'innowtion,)' compris l'esprit li'entreprise, e tous les mveeux ie l'éducatbn et de

le jormation

Poursuivre les travaux concernant:

l'mtégmtion As compétenœs tmn.sverseles fondsmentales: conformément à la recommandation du Parlement européen et

du Conseil de décembre 2006 ('), tenir davantage compte des comp&ences transyersales fondamentales dans les

programmes, l'êyaluation a les certifications.

Développer la coopération concernant:

— la mise en place â'orgûnismes propices à î'innovûthn: encourager la créativité et l'innoyâtion grâce à la mise au point de
méthodes d'enseignement et d'apprentissage spécifiques (y compris Futilisation de nouveaux outils informatiques et

la formation des enseignants);

— ie pflrterurut: mettre en place des partenariats entre les organismes d'enseignement et de formation et les entre-
prises, les instituts de recherche, les acteurs culturels et les industries creatives, et promouvoir le bon fonctionne-

ment du triangle de la connaissance.

(') JO L Î94 du îO.l 2.2006, p. 10.
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Education et formation 2020

LejToyyeay cadre stratpgiqiip pnn'- la r-nnpération européenne danG le domaine de l'éducation et
de la formation «Education et formation 2020» s'inspire de son prédécesseur, le programme de
travail «Éducation et formation 2010». Il fixe des objectifs stratégiques communs aux États
membres, notamment un ensemble de principes qui régissent leur concrétisation, ainsi que des
méthodes de travail communes dans les domaines prioritaires pour chaque cycle de travail
périodique.

ACTE

Conclusions du Conseil du 12 mai 2009 concernant un cadre stratégique pour la
coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation («Éducation
et formation 2020») [Journal officiel C 119 du 28.5.2009].

SYNTHÈSE

Ces conclusions prévoient un cadre stratégique en faveur de la coopération européenne dans le
domaine de l'éducation et de la formation à l'horizon 2020. Ce cadre repose sur les acquis du
programme de travail «Education et formation 2010» et vise à répondre aux défis que posent
l'instauration d'une Europe de la connaissance et l'accès généralisé à l'éducation et la formation
tout au long de la vie.

Son principal objectif consiste à soutenir les Etats membres dans le développement de leurs
systèmes d'éducation et de formation. Ces derniers devraient offrir à tous les citoyens de
meilleures perspectives qui leur permettent de réaliser tout leur potentiel et d'assurer une
prospérité économique une employabilité durables. Ce cadre devrait prendre en considération tout
le spectre des systèmes d'éducation et de formation dans la perspective de l'éducation et de la
formation tout au long de la vie et couvrir tous les niveaux et les différents contextes (y compris
l'éducation non formelle et informelle).

Les conclusions énoncent quatre objectifs stratégiques:

• faire en sorte que l'éducation et la formation tout au long de la vie et la mobilité
deviennent une réalité - il convient d'améliorer la mise en œuvre de stratégies d'éducation
et de formation tout au long de la vie et l'instauration de cadres de qualifications nationaux
associés au cadre européen des certifications et d'assurer une plus grande flexibilité des
parcours de formation. La mobilité devrait être accrue et la Charte européenne de qualité pour
la mobilité devrait être appliquée;

• améliorer la qualité et l'efficacité de l'éducation et de la formation - tous les citoyens
doivent avoir la possibilité d'acquérir des compétences clés et l'attrait et l'efficacité de tous les
niveaux d'éducation et de formation doivent être améliorés;

• favoriser l'équité, la cohésion sociale et la citoyenneté active - l'éducation et la
formation devraient non seulement permettre à chacun d'acquérir et de développer les
aptitudes et les compétences nécessaires pour assurer son employabilité, mais aussi
encourager la formation continue, la citoyenneté active et le dialogue interculturel. Les
inégalités dans le système éducatif devraient être réduites par l'offre de services d'éducation
ouverts à tous et de grande qualité dès la petite enfance;

• encourager la créativité et l'innovation, y compris l'esprit d'entreprise, à tous les
niveaux de l'éducation et de la formation - l'acquisition des compétences transversales
par tous les citoyens devrait être encouragée et l'efficacité du triangle de la connaissance

lîLir2 16.11.1118:33



Education et formation 2020 http://europa.eu/legislation_summaries/education_training_yo..

(éducation/recherche/innovation) devrait être assurée. Les partenariats entre les entreprises
et les établissements d'enseignement et entre les communautés d'apprentissage plus
étendues et la société civile et d'autres intervenants devraient être promus.

En vue de mesurer les progrès réalisés quant à la concrétisation de ces objectifs, ces derniers sont
assortis d'indicateurs et de critères de référence européens (énoncés à l'annexe l des
conclusions).

Il conviendra de suivre un ensemble de principes dans la réalisation des objectifs précités,
notammenL le) mise en œuvré de la coopération européenne en matière d'éducation et de
formation dans une perspective d'éducation et de formation tout au long de la vie, en faisant un
usage plus efficace de la méthode ouverte de coordination (MOC) et en développant des synergies
entre les différents secteurs impliqués. La coopération européenne dans le domaine de l'éducation
et de la formation devrait être transsectorielle et transparente. Par conséquent, elle devrait
impliquer les domaines d'action connexes et toutes les parties prenantes concernées. Les résultats
de la coopération devraient être diffusés et passés en revue régulièrement. Il est également
nécessaire de viser une plus grande compatibilité avec les processus de Copenhague et de
Bologne, ainsi qu'une coopération et un dialogue renforcés avec les pays tiers et les organisations
internationales.

En vue d'aboutir à des méthodes de travail efficaces et flexibles en matière de coopération
européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation, le cadre prévoit une série de cycles
de travail jusqu'en 2020, le premier couvrant la période 2009-2011. Plusieurs domaines
prioritaires sont adoptés pour chaque cycle sur la base des objectifs stratégiques précités.
L'annexe II énonce les domaines prioritaires pour le premier cycle. La coopération devrait être
menée dans le cadre d'actions en faveur de l'apprentissage mutuel, pour lesquelles des mandats,
des programmes et des résultats sont fixés clairement. Les résultats de la coopération sont
largement diffusés parmi les responsables politiques et les parties prenantes en vue d'améliorer
sa visibilité et son impact. Un rapport sur les progrès accomplis, qui sera publié conjointement par
le Conseil et la Commission à la fin de chaque cycle, contribuera également à la définition de
domaines prioritaires pour le cycle suivant. En collaboration avec les Etats membres, la
Commission assurera le suivi de la coopération dans le domaine de l'éducation et de la formation.

Les Etats membres devraient travailler de concert à l'aide de la MOC, en vue de développer la
coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation sur la base des
objectifs stratégiques, des principes et des méthodes de travail précités. Dans le même temps, les
Etats membres devraient adopter des mesures nationales pour atteindre les objectifs stratégiques
et pour contribuer à la réalisation des critères de référence européens.

La Commission est invitée à soutenir la coopération entre les Etats membres, à évaluer les
progrès réalisés en ce qui concerne les objectifs et les critères de référence et à poursuivre les
travaux sur les critères de référence pour la mobilité, les capacités d'insertion professionnelles et
l'apprentissage des langues. Par ailleurs, la Commission, en collaboration avec les Etats membres,
devrait examiner la façon d'harmoniser le cadre cohérent d'indicateurs et de critères de référence
pour le suivi des obiectifs de Lisbonne basé sur le programme de travail «Education et formation
2010» et le programme «Education et formation 2020».

Dernière modification le: 23.10.2009
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